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DOUANIERS ET LE COMMERCE Distribution spéciale 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Commission de surveillance des produits de consommation 
(333) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Fournitures pour artistes 

5. Intitulé: Prescriptions en matière d'étiquetage applicables aux fournitures pour 
artistes relevant de la loi fédérale sur les substances dangereuses dont l'utili
sation présente des risques chroniques; directives à suivre pour déterminer la 
toxicité chronique; définition complémentaire du terme "toxique" (32 pages) 

6. Teneur: En vertu de la loi relative à l'étiquetage des fournitures pour artistes 
dont l'utilisation présente des risques, la Commission est tenue d'établir des 
directives indiquant les critères à suivre pour déterminer quand l'utilisation 
normale de ces fournitures ou les autres utilisations auxquelles on peut raisonna
blement s'attendre présentent un risque chronique. 

La Commission se propose d'établir de telles directives pour expliquer les 
principes qu'elle suit pour ses déterminations et de préciser dans quelles 
conditions elle déterminerait que des fournitures pour artistes contiennent un 
produit cancérigène, des neurotoxines ou des produits toxiques influant sur le 

w développement ou la reproduction. Les directives envisagées expliquent par 
ailleurs certains principes qui devront être utilisés pour évaluer les risques que 
présente l'exposition à des fournitures dangereuses. La Commission se propose 
également de modifier la définition réglementaire du terme "toxique" de manière à 
préciser le sens de l'expression "toxicité chronique" dont il est question dans les 
directives. Celles-ci doivent aussi servir de règles pour l'application de la loi 
fédérale sur les substances dangereuses en général et elles s'appliqueront à 
d'autres produits visés par cette loi. 

7. Objectif et justification: Protection de la santé 

8. Documents pertinents: 56 FR 15672, 17 avril 1991; 16 CFR Partie 1500. 
Publication dans le Federal Register après adoption. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A fixer 

10. Date limite pour la présentation des observations: 1er juillet 1991 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

91-0560 


